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Lettre de CALAIS du 5 Février 1871 à destination de  
PARIS par VERSAILLES avec la mention «lettre ouverte» 

 
 
 

 
 
 
En vertu de l'article 15 de la convention d'armistice, le 
Directeur Général des Postes et Télégraphes informe le public 
qu'à dater du 2 février, les lettres ordinaires en port payé à 
destination de Paris, non cachetées, seront acheminées à 
VERSAILLES, car elles devront en principe passer par les 
services de la censure allemande.  
Elles porteront la mention PARIS PAR VERSAIILLES alors 
que quelques jours auparavant c'est l'indication PARIS PAR 
MOULINS qui était en vigueur pour tenter de correspondre 
par lettre avec la capitale. L'utilisation de cette mention 
particulière fut de courte durée. Dès le 12 février, les lettres 
pouvaient être closes. 

 


